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No de résolutlon
ou snnot¿tion

Ouverture de
la séance

Rés. #2L-57
Avis de
convocation

Rés. #2L-58
Séance à huis
clos

Rés. #21-59
Entente
régionate du
déptoiement
des ressources
en sécurité
incendle

Province de Ouébec
Mu niclpa lité de Salnt-Ferréot-[es-Neiges

PRocÈs-vERBAL DE LA sÉANcE EXI-RAoRDTNATRE DU coNSElL DE LA MUNtctpALlrÉ
DE SAINT-FERRÉOL-LES-NEIGES, TENUE À HUIS CLOS, PAR UDÉOCONFÉRENCE, LE
8 FÉVruER 202I, À Tg H 30, SOUS LA PRÉSIDENCE DE MADAME PARISE CORMIER,
MAIRESSE.

Sont présents : Mesdames Loulse Thouln, Mél.anie Royer-Couture, Parise Cormier et
suzanne Demers et messieurs Denis Roy, Magetta Trembl.ay et Réjean Morency.

lnvité : Monsieur François Drouin, directeur générat.

secréta ire d'assembtée : M onsieu r Ma rtln Leith, secréta ire-trésorier.

Les membres présents à t'ouverture de [a séance formant quorum, l'assemblée est
déctarée régutièrement constituée par [a présidente.

l[ est proposé par monsieur Magetta Trembtay et unanlmement résotu;

Que les conseitters munlcipaux acceptent l'avls de convocation, avec tes modi.ficatlons
tetles que mentionnées précédemment, soit [e retrait du point 4,3 (mise à jour du pl.an
de débordement), [e point 6.1.1 (adoption du second projet de règlemeni de zonage
#21-799 - Garderie et l'ajout du point:adoption du règtement#21-798 - Aquisitiõn
d'une pelte mécanique.

l[ est proposé par monsieur Denis Roy et unanimement résotu;

Que les conseilters municipaux acceptent que [a présente séance soit tenue à huis c[os,
par vidéoconférence.

Attendu que [a MRC de La Côte-de-Beaupré a adopté un schéma de couverture de
risques incendie révisé en vertu de [a résotution #20].8-09-j.75;

Attendu que les vitles et municipalités signataires de la présente entente sont celtes
dotées d'un service de sécurité incendi.e (ci-après appeté ,. SSI ");

Attendu que les dispositions des artictes 569 et sulvants du Code municipat et 468 et
suivants de [a Loi sur les cités et villes autorisant [a concluslon d'une entente
intermunicipate;

Attendu que l'article 33 de la Loi sur la sécurité incendie autorlse une municipatité
locate à requérir les services de sécurité incendie du ressort d'une autre municipatité
dans les clrconstances et selon les modalités prévues à cet article;

Attendu qu'i[ y a [ieu, par [a présente entente intermunicipate, d'organiser te
déptoiement des ressources incendie sur [e territoire de La MRC de lJ Côte-de-
Beaupré afln d'atteindre les objectifs du schéma de couverture de risques incendie de
ta MRC de La Côte-de-Beaupré;

Attendu qu'it y a égatement lieu de prévoir les tarlfs appticabl.es dans [e cadre d'une
aide apportée en vertu de ['article 33 de la Loi sur la sécurité incendie,

Attendu que chacune des munlclpalités parties à l'entente est susceptibte d'avoir
recours, à un moment donné, aux services de sécurité incendie des autres
municipatltés soit dans [e cadre d'une alde en vertu de l'articl.e 33 de la Loi sur la
sécurité incendie ou dans [e cadre des protocoles d'entraide automatlque dont ta
présente entente encadre [a conctusion;
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No de rêsolullon
or¡ annotal¡on

Rés. #2L-60
Batiser [e
véhicule du
directeur des
incendles

Rés. #2L-6L
Appetd'offres
- Rue du Bo'sé

Rés. #2L-62
Mandat
professionneI
- Grange du
vlItage

Rés. #2L-63
Permls PllA

Attendu qu'une entente régionale pour [e déptoiement des ressources en sécurité
incendie sur [e territoire de ta MRC de La Côte-de-Beaupré a été signée en 20i"3 et que
les partles jugent opportun d'y apporter certaines modifications;

En conséquence :

lI est proposé par madame Louise Thouin et unanimement résotu;

Que les conseitters municipaux autorisent [a mairesse, madame Parise Cormier, et [e
directeur général" monsieur François Drouin, à signer l'Entente régionale du
déploiement des ressources en sécurité incendie.

lI est proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résolu;

Que [e conseil municlpal autorlse que [e véhicute personnel du directeur incendie,
monsieur Marc Raclne soit bal.isé par ['instaltation de feux d'urgence pour les
interventions sur [e territoire de [a municipal.ité de Saint-Ferréol-tes-Neiges.

ltest proposé par madame Louise Thouin et unanimement résotu;

Que [a Munlcipalité fasse paraître un appel d'offres pour obtenir des soumissions pour
les travaux de réfection de [a rue du Boisé.

l[ est proposé par madame Mé[anie Royer-couture et unanimement résolu;

Que [es conseilters munlclpaux acceptent de donner [e mandat pour les services
professionnets de réallsatlon de ptans et devis pour ta rénovation de [a grange du
vlltage à [a firme EBA Archltecte.

Attendu que des demandes de permis ont été déposées pour des projets soumls au
règtement sur les plans d'lmplantation et d'intégration architecturale;

Attendu que ces demandes rencontrent les objectifs et les crltères du règtement sur
les PllA;

Attendu que les demandes respectent les dispositlons du règlement de zonage
#1,5-674;

Attendu que [e comlté consuttatlf d'urbanisme a soumls, [e 2 février 202L, des
recommandations favorabtes à ces demandes de permis;

En conséquence :

lI est proposé par madame Mélanie Royer-couture et unanimement résolu;

Que les conseitlers municipaux acceptent les recommandations du comité consultatif
d'urbanlsme d'accorder un permls de construction pour les projets suivants :

Recommandations
ccu

#2L-L2

#2L-13

#21-L6

#21-L4

Type de demande

Agrandlssement résidence
unlfamiliale lsotée

Construction résidence unifa miliale
isolée

Construction résidence unifamiliale
jumetée

Construction résidence unifamitiate
isotée

Adresse

2l-96, avenue
Roya[e

63, montée des
Ctairlères

L29-L3L, rue de [a
Tourbe

28, rue de
Coubertln
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No de résolutlon
ou onnoþlion

Rés. #2L-64
Adoption -
Règlement
d'emprunt
#2L-798 -
Acqulsltion
d'une pelte
mécanique

Fin de [a
séance

Une condition particulière est exigée pour [e permis suivant:

o 2L96, avenue Royale : que tes arbres en cour avant soient préservés.

It est proposé par madame Louise Thouin et appuyé par monsieur Magella Trembtay
et unanimement résolu;

Que [e conseil municipal adopte le règtement d'emprunt #2L-798 - Acquisition d'une
pel.te mécanique. Ce règtement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

Levée de [a séance à 19 h 36.

Parise Cormier, mairesse

secrétaire-trésorier
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